
 
 
 
 
 

Dossier d’informations relatives aux obligations 
s’imposant aux utilisateurs de Parcours 3 et aux droits des 
jeunes auprès desquels des informations sont recueillies. 

 
 
 
 
 
 
 
Pièces constituant le dossier : 
 
 
 

Loi du 6 janvier 1978 modifiée 
 
Délibération de la CNIL du 5 juillet 1994 (pour Parcours 2) 
 
Avis favorable de la CNIL à compter du 19 mars 2004 
 
Arrêté du ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale du 17 juillet 2004 


